
CONSEIL D'ADMINISTRATION
du mardi 13 septembre 2016
à 14H30 à La Roche Bernard

EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Conseil d'Administration de l'Institution d'Aménagement de la Vilaine (I.A.V.) légalement
convoqué» s'est réuni le mardi 13 septembre 2016 à 14H30 dans ies locaux de PI.A.V. à la Roche-

Bernard, sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT.

ÉTAIENT PRESENTS :

• Madame Soiène MICHENOT, Conseillère Départementale d'ïlle et Vilaine
• Monsieur Franck PICHOT, Conseiller Départementai d'iiïe et Vilaine

• Monsieur Roger MORAZIN, ConseiUer Départemental d'Ille et Vilaine
• Monsieur Marc I-IERVE, ConseiHer DéparÈementaI d'Ille et Vilaine

• Monsieur Yannick BÏGAUD, Conseiller Départemental de Loire-Atiantique
• Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique

• Madame Marie-Odile JARLIGANÏ, Conseillère Départementale du Morbihan
• Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbît]

Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départeinentaî du M

ABSENTS EXCUSÉS :
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a Madame Françoise HAMEON, ConseiHère DépartementaÏe de Loire Atlantique

« Madame Danielle CORNET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
• Madame Marie-Hélène HER-R.Y, Conseillère Départementaie du Morbihan

ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA SÉANCE :

• Monsieur Jean Luc JEGOU, Directeur Général des Services, IAV.

» Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint, î.A.V.

• Monsieur Didier COULOMBEL, Payeur Départemental
l'INSTITUTION D'AMENAGEMENT DE LA VILAINE.

de Loire-Atlantique, Comptable de

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, la
Présidente ouvre la séance et procède à Pexamen de l'ensemble des questions inscrites à l'ordre du Jour.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
du mardi 13 septembre 2016

à 14H30 à La ROCHE BERNARD

2 RESSOURCES:
Budget Principal : exercice 2016 : décision modifîcative n°2

Les crédits inscrits de décision modificatîve n°2 sont très limités et ne remettent pas en cause les

équilibres approuvés par le Conseil cT Administration lors du vote dit budget. Il s'agît de rajouter des
crédits (5000 €) pour donner suite à la décision prise en Juin dernier d'adhérer à l'APPCB (assemblée
permanente des Président des Commission locales de l'eau de Bretagne) et de permettre par ailleurs de

faire une expertise du pont levant du barrage d'Arzal (5000 6).

Des recettes supplémentaires permettent de financer ces dépenses. Ce sont les recettes en lien avec les

indemnités perçues dans le cadre des arrêts maladies plus nombreux que prévus depuis le débifÉ 2016.

Après en avoir tlcjibéré, Ïc Conseil d'Administration, à Punanimité, adopte telle que proposée la
Décision Modifîcative n°2 du budgçt Principal pour Pexcrcice 2016.

Pour extrait conforme

La Pï'ésitlente,

Soïène MICHENOT^W



BUD_GET PRINCIPAL - DECISION MODIF1CATIVE N0 2 j
EXERCICE 2016

Section d'Investissement

'^wng^:

Chapitre-article-désignation
Dépenses

Diminution de
crédits

Augmentalion de
crédits

Total par article
BP+DM

Recettes

Diminution de
crédits

Augmentation de
crédits

Toîai par article
BP+DM

TOTAL

Section de Fonctionnement

Chapitre-article-désignation

62 - 62268 - 64 - autres honoraires

65 - 6574 - 0202 - subvenîîon de

fonctionnement aux associations et

organismes de droit privé

Dépenses
Diminution de

crédits
Augrnentaîion de

crédils
6 000,00

5 000,00

Total par article
BP+DM
10000,00

5 000.00

Recettes

Diminulion de
crédits

Augmentation de
crédits

64 - 6419 - 0201 - remboursement

rémunération du personnel

TOTAL 0,00 11000,00 0,00

11000,00

Il 000,00

Total par article
BP+DM

16000,00

16000,00


